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Annexe 1 
Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 
règlement (UE) 2020/852 

 
  Dénomination du produit: Varenne Sélection (le « Fonds ») Identifiant d’entité juridique:  

969500BI6XBGAXWVZH64 

  Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales  

 
  

  

  
Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ?  

  La société de gestion intègre systématiquement l'identification et la mesure du risque de 

durabilité dans son processus d’investissement pour la poche Long Equity - Enterprise Picking 

en générant des scores ESG selon un modèle interne par le biais d'un examen de 40 facteurs, 

une analyse des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance, parallèlement à une 

analyse financière conventionnelle. 
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  La stratégie Long Equity - Enterprise Picking représente plus de 50% de l’actif du Fonds 

En outre, le Fonds appliquera à la stratégie Long Equity-Enterprise Picking une politique 

d'exclusion qui prévoit l'exclusion des sociétés opérant dans des domaines tels que les armes 

controversées et nucléaires, la pornographie, le tabac ou qui sont jugées en violation des 

principes du Pacte mondial des Nations Unies, tels que couverts et évalués par le fournisseur 

de données du Fonds. 

Enfin, la Société de gestion engagera les sociétés détenues par le Fonds dont le score ESG se 

situe dans le quintile inférieur afin de promouvoir un changement positif dans leur 

communication à propos de l’ESG et/ou leurs pratiques ESG. 

 

Aucun indice de référence n'a été désigné dans le but d'atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce Fonds, mais à des fins de comparaison, la 

Société de gestion considère l'univers d'investissement. 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Les indicateurs de durabilité du Fonds pour le Long Equity - Enterprise Picking sont les 

suivants : 

- Le score ESG moyen pondéré du Fonds et de l'univers d'investissement. 

- Le nombre de positions du Fonds qui ne respectent pas les principes du Pacte mondial des 

Nations Unies (tels que couverts et traités par le fournisseur de données du Fonds). 

- Le nombre de position du Fonds avec lesquelles la Société de gestion a un plan 

d'engagement formel. 
 

  
• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?  

  N/A 
 

  
• Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

N/A 
 

-  Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ? 

N/A 
 

  -  Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 

directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? 

Description détaillée :  

N/A 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ?  

 

  

☒ Oui, de nombreux impacts négatifs que la Société de gestion considère comme 

importants sont intégrés dans le processus d'investissement pour être pris en compte, 

lorsque cela est possible et faisable.  La Société de gestion a intégré dans ses processus 

des procédures de prise en compte de ces impacts par une combinaison d'exclusion, 

d'intégration et d'engagement fondés sur les critères ESG (le cas échéant).  Les facteurs 

de durabilité pris en compte sont étroitement alignés, dans la plupart des cas, sur 

certains indicateurs d'impacts négatifs tels que les émissions de GES, l'intensité des 

GES, l'exposition à des entreprises du secteur des combustibles fossiles, les violations 

du Pacte mondial des Nations Unies et la diversité des sexes au sein du conseil 

d'administration  
 

☐ Non  
 

   

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

  La Société de gestion a déterminé une liste de facteurs ESG qui sont considérés comme 

importants pour les sociétés dans lesquelles le Fonds pourrait investir. Le poids accordé à 

ces facteurs et la manière dont la Société de gestion prend en compte les risques et les 

opportunités de ces facteurs ESG varient selon les secteurs/industries et ont un impact sur 

l'échelle de définition des scores internes (0 le plus mauvais - 5 le meilleur) qui est 

systématiquement utilisée pour attribuer les scores ESG internes. Les scores ESG globaux 

sont la moyenne pondérée des scores E, S et G pour les titres, en utilisant des pondérations 

qui peuvent varier selon le secteur/industrie. 

Les scores ESG internes et les autres critères pertinents sont examinés au moins une fois par 

an, et les positions du Fonds sur Long Equity - Enterprise Picking sont examinées avant 

l'investissement pour vérifier leur conformité aux critères ESG du Fonds. En tant que tel, ce 

module d'analyse ESG dédié fait partie intégrante du processus d'analyse de pré-

investissement : pour une entreprise donnée, un score ESG est attribué sur une échelle (0 le 

plus mauvais - 5 le meilleur) ; si le score ESG est inférieur à 3, l'entreprise n'est pas éligible 

à l'investissement, quelle que soit la qualité des autres modules d'analyse. 
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Vous trouverez ci-dessous les principaux facteurs environnementaux, sociaux et de 

gouvernance que l'équipe d'investissement considère comme importants pour ses scores 

ESG internes. 

 

Facteurs E Facteurs S Facteurs G 

- Émissions de 

carbone 

- Possibilités de 

gestion de 

l'énergie et de 

l'eau 

- Gestion des 

déchets et des 

matières 

dangereuses 

- Impact sur la 

biodiversité. 

- Santé et 

sécurité des 

employés 

- Engagement 

des employés, 

diversité et 

inclusion 

- Droits de 

l'homme et 

relations 

communautaires 

- Gouvernance 

d'entreprise 

- Ethique des 

affaires 

- Transparence 

fiscale 

- Risque 

réglementaire 

 

Le Fonds applique également une politique d'exclusion qui prévoit l'exclusion des sociétés 

opérant dans des domaines tels que les armes controversées et nucléaires, la pornographie, 

le tabac ou qui sont jugées en violation des principes du Pacte mondial des Nations Unies, 

tels que couverts et évalués par le fournisseur du Fonds.  

La Société de gestion considère qu'il est essentiel d'être un investisseur actif pour le compte 

des fonds qu'elle gère et de participer à l'examen des questions environnementales, sociales 

et de gouvernance par le biais d'une politique de vote appropriée. 

La Société de gestion engagera les entreprises du quintile inférieur du Fonds afin 

d'améliorer la communication à propos de l’ESG et/ou d'améliorer les pratiques ESG. 

L'engagement fait partie intégrante de notre processus de recherche fondamentale, 

fournissant un cadre de dialogue pour soutenir activement, influencer ou changer les 

pratiques ESG qui peuvent avoir un impact important sur la capacité d'une société à 

préserver ou à accroître sa valeur économique. En outre, la société de gestion participe à 

une action d'engagement mutualisée. Cela permet à la société de s'inscrire dans une 

démarche plus globale et plus large et de pousser à l'amélioration de la gouvernance dans 

un univers plus vaste que les seules entreprises présentes dans le Fonds. 
 
• Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 

investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 

promues par ce produit financier ? 

 

  Les critères contraignants utilisés pour sélectionner les investissements du Fonds comportent 

quatre éléments : 

- Pour garantir la promotion des caractéristiques environnementales et sociales ainsi que de 

la bonne gouvernance, le score ESG global du portefeuille du Fonds sera supérieur à celui de 

l'univers d'investissement (score moyen) du Fonds. 

- Toute société cible doit avoir un score ESG interne égal ou supérieur à 3. 

- Aucun titre investi ne sera en infraction avec les principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (tels que couverts et traités par notre fournisseur). 

- Il y aura un plan d'engagement formel pour chaque titre détenu dans le Fonds qui a un 

score ESG du quintile inférieur. 
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• Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant 

l’application de cette stratégie d’investissement ? 

 N/A 
 

  
• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ? 

   

Le Fonds veille à ce que les entreprises bénéficiaires des investissements suivent des 

pratiques de bonne gouvernance en s'assurant que les entreprises du Fonds sont en 

conformité avec le Pacte mondial des Nations Unies (tel que couvert et évalué par notre 

fournisseur) ; en engageant les entreprises du quintile inférieur du Fonds afin d'améliorer la 

communication à propos de l’ESG et/ou d'améliorer les pratiques ESG. L'analyse de 

l'entreprise avant investissement et tout au long de la période de détention comprend la prise 

en compte, sans s'y limiter, de la structure de gestion, des relations avec les employés, de la 

rémunération et de conformité fiscale. 
 

  
Quelle et l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

 

Le Fonds investira un minimum de 50% de ses actifs dans des titres alignés sur les 

caractéristiques environnementales et sociales (#1) promues par le Fonds. Le reste sera 

constitué par les autres stratégies du Fonds, telles que les situations spéciales, les contrats 

financiers, les espèces ou les équivalents d'espèces 
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La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 
 

 

 
• Comment l’utilisation des produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le produit financier ?  

N/A 
 

 
 

 Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le Fonds ne s'engage pas à réaliser des investissements durables. Par conséquent, le 

Fonds ne s'engage pas à réaliser un minimum d'investissements durables avec un 

objectif environnemental aligné sur la taxonomie de l'UE.  
 

  

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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• Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 

  Le Fonds ne s'engage pas à une part minimale d'investissements durables avec un 

objectif environnemental aligné sur la taxonomie de l'UE, ni à une part minimale 

d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes. 

 

 

 

 
  

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

  Le Fonds ne s'engage pas à une part minimale d'investissements durables avec un 

objectif environnemental aligné sur la taxonomie de l'UE, ni à une part minimale 

d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes. 
 

  
Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

  N/A 
 

  Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

  Les autres investissements comprennent les autres stratégies du Fonds telles que les 

Situations spéciales, les Contrats financiers, les liquidités ou les équivalents de 

liquidités. En tant que tels, ils ne respectent pas de garanties environnementales ou 

sociales minimales. 
 

  Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

  No 
 

 
• Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 N/A 
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• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-

il garanti en permanence ? 

N/A 
 

  
• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

  N/A 
 

  
• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

  N/A 
 

  Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 
Documents ESG | Varenne Capital Partners  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise à jour du prospectus : 09/01/2023 

https://www.varennecapital.com/fr/documents-esg
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VARENNE SELECTION Règlement 
 

 

 
TITRE 1 – ACTIF ET PARTS 

 

Article 1 – Parts de copropriété 

 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif du fonds. 
Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts 
possédées. 

 

   Catégories de parts : 

Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus du FIA. 

 

Les différentes catégories de parts pourront : 

- Bénéficier de régimes différents de distribution des sommes distribuables ; (distribution ou capitalisation) 

- Être libellées en devises différentes ; 

- Supporter des frais de gestion différents ; 

- Supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ; 

- Avoir une valeur nominale différente ; 
-       Etre assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette couverture 

est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de couverture sur les 
autres catégories de parts du FIA ; 

-       Etre réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 
 

La durée du fonds est de 99 ans à compter du 1er décembre 2006 sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation 
prévue au présent règlement. 

 
 

Article 2 – Montant minimal de l’actif 

 
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif du FIA devient inférieur à 300 000 euros ; dans ce cas, et sauf si l’actif 
redevient entre temps supérieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la 
liquidation du FIA concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l'article 422-17 du règlement général de l'AMF (mutation 
du FIA). 

 
Article 3 – Émission et rachat des parts 

 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas 
échéant, des commissions de souscription. 

 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 

 
Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 

 

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être effectuées en 
numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de refuser les valeurs proposées et, à 
cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les 
valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première 
valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 

 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les porteurs de parts ont 
signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le teneur de compte-émetteur dans un délai maximum 
de cinq jours suivants celui de l’évaluation de la part. 

 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs compris 
dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

 
Les aller-retour (souscriptions et rachats sur un même nombre de titres, effectués le même jour et sur la même valeur liquidative 
et exonérés de commission) sont acceptés. 
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un 
tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du transfert doit, 
le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le 
prospectus. 

 

En application de l’article L. 214-24-41 du Code Monétaire et Financier, le rachat par le FIA de ses parts, comme l’émission de 
parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des circonstances exceptionnelles 
l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 
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Le FIA peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du code monétaire et financier, 
de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des 
souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période 
de souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants 
relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. 
Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles 
les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont 
également informés par tout moyen de la décision du FIA ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou 
partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement 
de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la 
situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs  de 
parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
Lorsque l’actif net du FIA est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être effectué. 

 
 

Article 4 – Calcul de la valeur liquidative 

 
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation précisées ci- dessous : 

- Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix du marché. 
L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la société de gestion. Ces modalités 
d'application sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels. 

- Le portefeuille du FCP est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes, en cours de clôture.  

 
 

Toutefois : 

 
- Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation, ou dont le cours a été corrigé, 

sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces 
évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles ; 

 
- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par 

l'application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le 
cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. Toutefois, les titres 
de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de sensibilité 
particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. Les modalités d'application de ces règles sont 
fixées par la société de gestion. Elles sont mentionnées dans l'annexe aux comptes annuels ; 

 
- Les parts ou actions d'OPCVM, FIA et fonds d’investissement sont évaluées à la dernière valeur liquidative 

connue ; 
 
- Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la responsabilité de la société de 

gestion à leur valeur probable de négociation ; 
 
- Les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la 

réglementation en vigueur, les modalités d'application étant arrêtées par la société de gestion et précisées dans 
l'annexe aux comptes annuels ; 

 

- Les opérations portant sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociées sur des marchés 
organisés français ou étrangers sont valorisées à la valeur de marché selon les modalités arrêtées par la société 
de gestion. Elles sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels ; 

 
- Les opérations à terme ferme ou conditionnel ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de gré à gré, 

autorisées par la réglementation applicable aux FIA sont valorisées à leur valeur de marché ou à une valeur 
estimée selon les modalités arrêtées par la société de gestion et précisées dans l'annexe aux comptes annuels 
; 

 
Les comptes annuels du FIA sont présentés conformément aux règles comptables prescrites par la réglementation en 
vigueur, et notamment au plan comptable des FIA prévu par l’arrêté du 21 juin 2005 du Ministère de l’Economie. 

 

Comptabilisation des revenus : 
 

- Les produits des placements à revenus fixes sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé. 
 

 
TITRE 2 – FONCTIONNEMENT DU FONDS 

 
Article 5 – La société de gestion 

 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
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La société de gestion peut prendre toute décision pour changer la stratégie d’investissement ou la politique d’investissement du 

FIA, dans l’intérêt des porteurs et dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables. Ces modifica tions 

peuvent être soumises à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 

La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule exercer les droits de 
vote attachés aux titres compris dans le fonds. 

 

 
Article 5 bis – Règles de fonctionnement 

 
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif du FIA ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le prospectus.  

La partie investie en actions ou parts d’OPCVM, FIA et fonds d’investissement représente entre 0% et 10% de l’actif du fonds.  
 
Article 5 ter - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation  

 
Les parts ne font pas l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 
négociation selon la réglementation en vigueur.  

 

 

Article 6 – Le dépositaire 

 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont 
été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit n o t a m m e n t  s’assurer de la régularité des décisions de la 
société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la 
société de gestion, il informe l’Autorité des Marchés Financiers. 

 
 

Article 7 – Le commissaire aux comptes 

 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers, par le conseil 
d’administration de la société de gestion. 

 

Il certifie la sincérité et la régularité des comptes. 
 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 
décision concernant le FIA dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir 
des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité.  
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration de la 
société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

 

En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation. Il atteste les 
situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 
 

 
Article 8 – Les comptes et le rapport de gestion 

 
À la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gestion du 
fonds pendant l’exercice écoulé. 

 

La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire des actifs du FIA.  
 

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture de 
l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier à 
la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion. 
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TITRE 3 – MODALITÉS D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
 

Article 9- Modalités d’affectation des sommes distribuables 

 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds (et/ou de chaque compartiment) majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 

 
Les sommes distribuables par un OPC sont constituées par : 
 

- Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus 
 

- Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours 
de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs, n’ayant 
pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de 
régularisation des plus-values. 

 
 
Les sommes mentionnées aux 1 et 2 peuvent être distribuées en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre. 
 
Les modalités d’affectation des sommes distribuables sont précisées dans le prospectus 

 
 
TITRE 4 – FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
Article 10 – Fusion - Scission 

 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre OPC qu’elle 
gère, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs dont elle assurera la gestion. 

 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’un mois après que les porteurs en ont été avisés. Elles 
donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur. 

 
 

Article 11 – Dissolution - Prorogation 

 
Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la société de gestion en 
informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la 
dissolution du fonds. 

 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de 
cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de 
cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiration de la durée du fonds, 
si celle-ci n’a pas été prorogée. 

 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de dissolution 
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux comptes. 

 

La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être prise 
au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance des porteurs de parts et de 
l’Autorité des marchés financiers. 

 
 

Article 12 – Liquidation 

 
En cas de dissolution, la société de gestion ou le liquidateur désigné, après accord, est chargé(e) des opérations de liquidation. 
Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le 
solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations de liquidation. 

 
 

TITRE 5 – CONTESTATION 

 
Article 13 – Compétence - Élection de domicile 

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 

 

Date de mise à jour du règlement :  09/01/2023 

 


